Comment puis-je obtenir une
admission dans un IME
pour mon enfant?

1. DEPOT D’UN DOSSIER A LA MDPH

2. ETUDE DE LA SITUATION DE VOTRE ENFANT

3. DECISION D’ORIENTATION

VN

Vous recevez la notification d’orientation de la
CDAPH, et vous pouvez solliciter un rendez-vous

d’admission aupres de I'IME de votre choix.

Informations complémentaires : IME du Logis de Villaine / 05.49.76.13.34 / accueil@imevillaine.fr



